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Formation & rÃ©glementation des prix des carburants dans les D.O.M.

La rÃ©glementation spÃ©cifique des prix des
hydrocarbures dans les D.O.M.

Les quatre dÃ©partements d'outre-mer et Mayotte, de par leur Ã©loignement de la mÃ©tropole, connaissent des
modes d'approvisionnement spÃ©cifiques. Ils n'en demeurent pas moins soumis au respect des spÃ©cifications des
carburants rÃ©sultant des directives europÃ©ennes. BaignÃ©s au cÅ"ur de la mer CaraÃ¯be ou autres ocÃ©ans,
ces dÃ©partements sont pour la plupart Ã©loignÃ©s des sites de production de produits raffinÃ©s rÃ©pondant aux
normes europÃ©ennes. Pour commercialiser, Ã l'horizon 2005, des carburants conformes, ils sont donc contraints
de rechercher de nouveaux modes d'approvisionnement.

La petite taille de ces marchÃ©s est Ã©galement Ã l'origine d'une rÃ©glementation spÃ©cifique des prix des
produits pÃ©troliers dans ces dÃ©partements : les prÃ©fets fixent ainsi, par voie d'arrÃªtÃ©, un prix maximum par
produit ainsi que les marges maximales de dÃ©tail et de gros. Cette rÃ©glementation a toutefois connu une
Ã©volution rÃ©cente dans les deux dÃ©partements de la Guadeloupe et de la Martinique.

La Guadeloupe et la Martinique

La particularitÃ© de ces deux Ã®les est d'Ãªtre approvisionnÃ©es en produits pÃ©troliers par une raffinerie, la
SociÃ©tÃ© anonyme de la raffinerie des Antilles (SARA), implantÃ©e en Martinique en 1969 Ã l'instigation des
pouvoirs publics. D'une capacitÃ© de raffinage de 0,8 million de tonnes, la SARA, dont les actionnaires sont Total
(50 %), Shell (24 %), Esso (14,5 %) et Texaco (11,5 %), est la plus petite des treize raffineries implantÃ©es sur le
territoire national. La principale source d'approvisionnement en pÃ©trole brut de cette sociÃ©tÃ© est le Venezuela,
avec un quart seulement des produits provenant d'Europe du Nord.

Cependant, en 2003, les problÃ¨mes gÃ©opolitiques intervenus au Venezuela ont contraint la SARA Ã augmenter
ses approvisionnements en provenance d'Europe du Nord.

CÃ´tÃ© prix, les prÃ©fets de la Guadeloupe et de la Martinique fixent respectivement un prix " de sortie de raffinerie
" maximum ainsi qu'une marge de gros et de dÃ©tail et ce, en vertu de deux dÃ©crets datant de 1988.

Cependant si ces textes instituent le principe de l'administration des prix, ils n'Ã©tablissent aucune rÃ¨gle quant Ã
leurs modalitÃ©s de variation. Faciliter l'Ã©conomie des hydrocarbures dans les D.O.M.
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L'Ã©quilibre de ce systÃ¨me a Ã©tÃ© remis en question en 2000, les hausses conjuguÃ©es du dollar, du pÃ©trole
brut et des produits pÃ©troliers n'ayant Ã©tÃ© rÃ©percutÃ©es que partiellement et avec retard sur les prix maxima
fixÃ©s par arrÃªtÃ© prÃ©fectoral. Ces effets cumulÃ©s ont engendrÃ© des pertes supÃ©rieures Ã 15 millions
d'euros pour la raffinerie en 2000 aprÃ¨s 30 annÃ©es d'exploitation bÃ©nÃ©ficiaire.

Or, pour produire des carburants aux normes europÃ©ennes, la raffinerie doit rÃ©aliser d'importants
investissements. Il Ã©tait donc nÃ©cessaire de faire Ã©voluer la rÃ©glementation en vigueur afin d'assurer Ã la
raffinerie des prix tenant compte des coÃ »ts. Le Conseil de la concurrence, compte tenu de la situation particuliÃ¨re
de l'approvisionnement dans ces Ã®les et de l'Ã©troitesse du marchÃ©, a confirmÃ© le bien fondÃ© de la fixation
de prix maxima par l'autoritÃ© prÃ©fectorale. La direction des Ressources Ã©nergÃ©tiques et minÃ©rales, la
direction gÃ©nÃ©rale de la Concurrence, de la Consommation et de la RÃ©pression des Fraudes (DGCCRF) et le
ministÃ¨re de l'Outre-mer ont donc prÃ©parÃ© conjointement un nouveau dÃ©cret : le but premier de ce texte
Ã©tant de dÃ©finir les modalitÃ©s de variation des prix des produits pÃ©troliers. Les prix des produits pÃ©troliers
seront modifiÃ©s Ã chaque livraison de matiÃ¨re premiÃ¨re, tous les 40 jours environ, afin de prendre en compte les
variations des cours du pÃ©trole brut, des produits finis ou semi finis et du dollar.

Ce texte adoptÃ© le 23 dÃ©cembre 2003 (DÃ©cret nÂ? 2003-1241 du 23 dÃ©cembre 2003 rÃ©glementant les prix
des produits pÃ©troliers dans les dÃ©partements de la Guadeloupe et de la Martinique et modifiant les dÃ©crets
nÂ? 88-1046 et nÂ? 88-1047 du 17 novembre 1988 rÃ©glementant les prix de certains produits dans les
dÃ©partements de la guadeloupe et de la Martinique).

La Guyane

Ce dÃ©partement est approvisionnÃ© en produits pÃ©troliers Ã partir des raffineries de Trinidad et Tobago par trois
importateurs : Texaco, Total et Shell.

La SARA, pour le compte de ces importateurs, rÃ©ceptionne et stocke ces produits dans les deux dÃ©pÃ´ts de
Cayenne et de Kourou.

Le prÃ©fet prend des arrÃªtÃ©s mensuels de prix fixÃ©s en fonction des coÃ »ts d'approvisionnement.

Afin de commercialiser des produits aux normes europÃ©ennes, les instances locales Ã©tudient de nouvelles
possibilitÃ©s d'approvisionnement.

La RÃ©union

En l'absence de raffinerie, l'Ã®le Ã©tait, jusqu'Ã la fin de l'annÃ©e 2002, approvisionnÃ©e en produits finis Ã partir
du Golfe Persique ; pour des raisons de respect des normes de qualitÃ© des produits, l'approvisionnement provient
dÃ©sormais d'Australie et de Singapour. La durÃ©e de la boucle d'approvisionnement est d'environ un mois.

Il existe un seul port et un seul dÃ©pÃ´t gÃ©rÃ© par la SociÃ©tÃ© rÃ©unionnaise de produits pÃ©troliers SRPP,
dont les actionnaires sont Total et Shell. Cette sociÃ©tÃ© procÃ¨de Ã l'intÃ©gralitÃ© des rÃ©ceptions des
cargaisons de produits finis pour son propre compte (rÃ©seaux Total et Shell) et pour le compte des deux autres
opÃ©rateurs (Exxon Mobil et Texaco) prÃ©sents sur l'Ã®le.

Les prix sont fixÃ©s par le prÃ©fet sur la base du dÃ©cret de 1988 et d'une formule qui figure dans un protocole
d'accord signÃ© localement entre le prÃ©fet et l'ensemble des distributeurs. Ils sont rÃ©visÃ©s trimestriellement sur
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la base des variations des cours des produits finis et des cours du dollar.

L'augmentation constante de la demande implique, Ã court terme, un accroissement des capacitÃ©s de stockage Ã
hauteur de 50 000 m3.
 La situation particuliÃ¨re de la RÃ©union, au vu de l'Ã©loignement de la ressource, implique une attention
renforcÃ©e par rapport au maintien des stocks nÃ©cessaires dans cette zone.

Mayotte

Dans l'ocÃ©an indien, la France est Ã©galement prÃ©sente dans le canal du Mozambique, Ã Mayotte. Cette
collectivitÃ© est sur la voie de la dÃ©partementalisation (loi statutaire de 2001).

Depuis l'indÃ©pendance des Comores en 1976, l'approvisionnement et le stockage de l'ensemble des produits, ainsi
que la distribution des carburants aÃ©riens et des combustibles Ã©taient assurÃ©s, du fait de l'absence
d'opÃ©rateur privÃ©, par le Service des essences des armÃ©es (SEA). La distribution des carburants terrestres et la
commercialisation de la totalitÃ© des produits Ã©taient quant Ã eux assurÃ©s par un service de la collectivitÃ©, le
Service des hydrocarbures de Mayotte (SHM).

Les produits finis sont actuellement principalement importÃ©s depuis la raffinerie de Durban en Afrique du Sud.

Depuis le 1er novembre dernier, la sociÃ©tÃ© Total a repris l'ensemble des activitÃ©s pÃ©troliÃ¨res de l'Ã®le dans
le cadre de la privatisation du SHM.

Les prix Ã©taient et demeurent administrÃ©s par le prÃ©fet sur la base d'un protocole (similaire Ã celui de la
RÃ©union) passÃ© avec l'opÃ©rateur. Ils sont rÃ©visÃ©s en fonction des variations des cours des produits
pÃ©troliers, du dollar et des coÃ »ts du fret.

Total s'est engagÃ© Ã rÃ©aliser d'importants investissements, destinÃ©s notamment Ã crÃ©er de nouvelles
capacitÃ©s de stockage.

MinistÃ¨re de l'Ã0conomie, des Finances et de l'Industrie
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